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pour qui l'on ne doit pas voler, 500: éviter le par-

^ jure, 501, .

[impcchcmcnts.— ( Voir Mariage)

.

Erreurs iiiodcriics.—6^ jiropositions condamnées par le

Saint-Office dans le décret LamcntabUi sauc cxitii,

302.

Examen des jeunes f^rêtres.—Importance des notes 31 ; su-

jets pour 1905, 58; sujtts pour 1906, 123; sujets

pour 1907; 20j; sujets pour 1908, 356.

Extrcnie-Onction.—Formule abré^'ée en cas de nécessité,

284; effets de ce sacrement, 284; devoirs des prê-

tres concernant son administration, 284.

Fabrc (Sa Grandeur Mgr).—269.

Fabrique.—Comptes. (V^oir ce mot).

Faveurs spirituelles.—Accordées par le Saint-Siège, le 18

octobre 1906. 119: accordées le 25 novembre 1906,

222; indulgence de la "Portioncule" aux paroisses

du diocèse de Juliette, 223.

Fiançailles.—Décret Ne teniere, 348.

Fin d'année.—De 1905, 130: de 1907. 413: oeuvres accom-

plies en 1907, 415.

Heures de bureau.— .\ l'évêché, 65.

Homélie.—Sa préparation, 54; ses différentes formes, 56;

auteurs à consulter, 57.

Honoraires de messes.—Décret l't débita (\^^ir au mot Dé-

ereis) ; discipline dans la province de Ouébec, 324;

discipline pour le diocc.se de Joliette, 325.


